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En réponse à la saisine de la Division Énergie de la DREAL Nouvelle-Aquitaine en date du 8 février 2021, pour le
projet de parc éolien Les Croilières déposé par la société Centrale Éolienne des Croilières (NEOEN) sur  la
commune de Courôme (16),  je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous les éléments de réponse de la
division.

I – Caractère suffisant du dossier et avis sur le projet

I.2- Le dossier est jugé complet et régulier

En application du premier alinéa de l’article L. 311-6, sont réputées autorisées les installations de production
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent à la condition que leur puissance installée soit inférieure ou
égale au seuil de 50 mégawatts, ce qui est le cas ici (1 aérogénérateur d’une puissance maximale de 4,8 MW).

Sans préjuger de la suite de la procédure, le dossier est donc jugé complet et régulier, et le projet est considéré
comme acceptable par mon service, pour les aspects relatifs à l’autorisation d’exploiter (Code de l’énergie, article
L311-1).

II – Prescriptions à inscrire dans l’arrêté d’autorisation en cas d’obtention de l’AENV
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III – Conclusions

Au vu des éléments présentés, ma direction juge le dossier acceptable pour les aspects relatifs à l’autorisation
d’exploiter (Code de l’énergie, article L311-1).

Le chef de la division Énergie

Julien MORIN


